
 
 
 

HEBDO 

 

LES ACTUALITES TRACKDECHETS  

 

 

Vous êtes administrateur d'un établissement sur Trackdéchets ? 

Pour rappel, en tant qu'administrateur, vous devez veiller à ce que vos collaborateurs aient bien accès aux 
bordereaux de votre établissement en cas d’absence de votre part.  

Rendez-vous dans Mes établissements > Membres afin de consulter la liste des utilisateurs ayant accès à vos 
établissements. 

Vérifier les membres de mon établissement  

 

Comment ajouter un deuxième administrateur ?  

Consultez cet article de la FAQ. 

 

 
 

La différence entre refus et annulation de bordereau      
 

L'annulation peut être utilisé si un bordereau 
comporte une erreur non modifiable, si le déchet 
n'est pas livré ou s'il s'agit d'un doublon, et ce, 
avant la réception sur le site de destination. 

Comment annuler un bordereau ?  

 

BSDD  

   

BSDA  

   

BSDASRI  

    

 

Il est prévu de rendre disponible la demande 
d'annulation pour tous les types de bordereaux.  

   

Le refus ne peut être utilisé qu'en cas de non 
conformité, ou d'incapacité de réception sur le 
site, et ce, après la réception du déchet sur 
site. 

 Attention, en cas de refus, comme le prévoit la 
règlementation (Article R541-45 du code de 
l'environnement), l'expéditeur initial du déchet, 
l'inspection des installations classées (DREAL 
concernée) sont tenus informés de ce refus par e-
mail. 

  

 
 
 
 
 

https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIPRQZwDdUKJhB15Asl/ssTodEX_JDQO
https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIR6T2EN7njrcm90oBn/lZ_zr4s6iHws
https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dISlVUWWc79PYNGwRUp/pXAgfeLIbXhr
https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIUQXwog6QYxTyOs4nr/Wf98CdXn-Kwi
https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIW5aP6pajyVPZWni6t/eghUEdDwRgc0
https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIXkcrOz53O3LAejLPv/SpORIWr7Nauo
https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIXkcrOz53O3LAejLPv/SpORIWr7Nauo


 
 

Fiche d'établissement 
 
 

La fiche d'établissement va être progressivement déployée durant l'été à tous les utilisateurs Trackdéchets, 
vous pourrez la télécharger depuis l'onglet Mes établissements. 

Grâce à cette fiche d'établissement, vous pourrez vérifier les données renseignées :  

• sur Trackdéchets (via les bordereaux) ; 

• sur le RNDTS pour les déchets déclarés ; 

• et GUN pour les données ICPE (rubriques, capacités etc). 
 

 
Pour plus d'informations, consultez cet article. 

 
 

      Les nouveautés sur Trackdéchets 

 

Disponibles à partir du 3 Juillet 2024 
 
 

Révision 

DASRI 

En cas d'erreur sur votre bordereau de synthèse et de groupement, vous pouvez désormais utiliser la 
fonctionnalité de la révision pour rectifier votre bordereau. 

 Comment effectuer une demande de révision ?  

Cliquez sur Réviser et renseignez la nouvelle valeur du champ concerné. 

Retrouvez le pas à pas détaillé sur la demande de révision dans cet article de la FAQ.  

 
 

Améliorations du registre 
 
De nouvelles colonnes ont été ajoutées aux registres Exhaustif, Sortant, Entrant et Gestion, pour en savoir plus, 
consultez cet article de la FAQ. 
 
Pour en savoir plus sur les dernières évolutions sur Trackdéchets, cliquez sur le bouton ci-dessous :  

En savoir plus sur les  

dernières évolutions  

 

 

 

 

https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIZPfJh8ZMnbGlmeyix/DRIVnLJO3Hym
https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIb4hlzI3gD9CMuac1z/gJ1EUc-5Su4A
https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/SMK1E8tHeFuYwWOnhnNU9hMv3lIZ/08-ihWkgfIrn
https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/SMK1E8tHeG1QOfDksxWyFWff23sp/MoQ5hVhvCyKH
https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/SMK1E8tHeG1QOfDksxWyFWff23sp/MoQ5hVhvCyKH


 

 

      Les prochaines évolutions 
 

• Ajout de deux sous-profils pour l'installation de traitement VHU 

• Suppression du type de profil Crémation et conservation unique du sous-type de l'Installation de 
traitement Crémation à renommer par Crématorium (et cimetières pour la Guyane) 

• Rendre obligatoire les informations liées au déchet à la signature émetteur si aucune entreprise 
de travaux n'a été visée pour éviter un blocage du bordereau à la signature transporteur si aucune 
entreprise de travaux n'a été visée et que le producteur n'a pas ajouté ces informations 

• Mise en place de restrictions en lien avec les types de profils TTR et Installations de 
traitements : selon les sous-types de profils complétés dans le profil de l'établissement, ce dernier 
pourra être visé ou non sur un bordereau de déchet dangereux ou non dangereux 

• Correction de la dénomination du code de traitement non final "D 12" par "D 13" sur les 
BSDASRI 

• Amélioration des registres : 
o Retrait de l'Immatriculation des transporteurs n°1, n°2 et n°3 des registres Entrants, 

Sortants et Gestion 
o Suppression des colonnes liées aux Champs Libres dans l'ensemble des registres 
o Suppression des colonnes Date de cession et Date d'acquisition dans les registres 

Exhaustif et Gestion 
o Suppression de la colonne "Producteurs initiaux code postaux" de l'ensemble des 

registres, et toutes les colonnes Producteurs initiaux des registres Gestion et Transport 

En savoir plus sur les  
breaking changes à venir  

  

 

🗓 Les prochaines formations en ligne 

Voici la programmation des formations en ligne des prochaines semaines. 

 

 

Source Trackdéchets - juillet 2024  

 

https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/SMK1E8tHeG8Hqo2i47gSLLyP0MT5/JV-Y5djweALo
https://r.mail.trackdechets.beta.gouv.fr/mk/cl/f/sh/SMK1E8tHeGF9IwrfFHpwRBH8yf3L/Cy_X5_CDUmnH

